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HORAIRES
D’OUVERTURE DE LA
POSTE :
Du mardi au samedi de
10h à 12h.
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Courriel :
mairie-marcais@wanadoo.fr
Site : marcais.fr

Ouverture du
secrétariat de MAIRIE
Du mardi au Vendredi de
10h à 12h et de 14h à
18h

Permanences des
élus
Samedi de 10 h à 12h

La rentrée s’approche et les dernières manifestations de l’été se

déroulent dans le village en cette fin août : les traditionnels challenge

de l’équipe de foot au stade et course cycliste dans le village .

L’école reprendra le 2 septembre : bienvenue aux nouveaux inscrits et

à leurs familles . Avec un effectif toujours important de 75 enfants dans

les trois classes du regroupement, le travail ne manque pas pour les

trois enseignantes, le personnel et les élus de Marçais et Orcenais !

Mais c’est surtout une grande satisfaction d’autant que les communes,

les encadrants, les parents d’élèves font le maximum pour leur école.

Ainsi un accueil est assuré dès 7h30 en garderie et jusqu’à 19h le soir,

les repas sont faits sur place avec des tarifs modiques (de 1€ à 3€80) .

L’association de parents (APE) et les communes encouragent et

financent les voyages et sorties. Ainsi 10 séances d’apprentissage de

la natation sont organisées tous les ans à la piscine de Saint Amand.

De quoi donner envie d’aller (ou retourner!) à l’école !

PRIX DE MARCAISPRIX DE MARCAIS

SAMEDI 31 AOÛT de 13h30 à 18h :

Courses cyclistes organisées par l'ECOM . N'hésitez pas à

soutenir les coureurs le long du parcours. Nos excuses pour la

gêne occasionnée aux riverains

Remise des prix par l’ECOM suivie d’un pot de

l’Amitié offert par la commune après les courses.

ATTENTION
SAMEDI 

prévoyez vos

déplacements en

fonction de la

course (sens

unique de

circulation,

ralentissements)

La course entraînera des contraintes de circulation
de 13h30 à 17h dans le bourg et sur les secteurs des
Essarts, Tartifume, les routes de la Font des Landes
et du Breuil.
Respectez les consignes des signaleurs !



Brèves

Pain :
La cantine scolaire
se fournit en pain à
la boulangerie d’Ids
Saint Roch.
Si certains d’entre
vous sont
intéressés par
l’achat de pain livré
au bourg, nous
pouvons étudier les
solutions possibles .
En tout état de
cause ce serait par
un système
d’abonnement 
auprès du
boulanger: merci de
donner votre nom
en mairie en
précisant la quantité
de pain que vous
souhaiteriez
prendre pour que
nous puissions
évaluer la
faisabilité.
0248961231

Dernier trimestre
Un prochain bulletin
vous donnera le
calendrier des
activités et des
services de la fin
d’année.
Pour septembre:
première semaine
et tous les 15 jours
(semaines paires)
présence du food
truck Chez Anais le
mardi et du
Bar’ouette le
vendredi.

Extrait de la frise prévue au silo : en fond la reprise dessinée d’une photo
de Marçais vu de la côte des Guignards.

Les circuits et itinéraires pédestres de Marçais prennent forme :
Les sites « Suivez la huppe » sont équipés de panneaux pédagogiques et
informatifs et les circuits du bourg (circuit du bocage, boucle de la Gravuche) et
des Guignards (balade du Sonneur) de pupitres de lecture sur les différents
aspects de notre paysage et notre terroir. Les marcheurs peuvent se repérer à
la silhouette de la huppe, emblème commun à l’ensemble des villages partie
prenante de l’opération : La Celle, Touchay, Saint Vitte et Marçais.
Au mois de mai, pendant le mois de la biodiversité, des manifestations de
présentation des installations ont eu lieu dans les 4 villages. Elles ont
rassemblé de 25 à 80 personnes sur chaque site malgré une météo souvent
défavorable. A Marçais 35 personnes ont emprunté le circuit du Bocage et la
boucle de la Gravuche et ont participé au jeu de questions. L’après midi s’est
terminé sur un pot de l’amitié avec la remise des lots. Comme dans les autres
communes cette opération conviviale a été réussie et très appréciée. Elle sera
sans doute reprise l’an prochain sous cette forme ou une autre .
Le circuit du bocage va être complété cet automne par une installation au silo :
une frise historique (voir ci-dessus) et des tables de lecture sur le
fonctionnement des haies et sur le bois bocager.

Par ailleurs les itinéraires balisés se sont enrichis des deux boucles de
randonnées inscrites au programme de la Communauté de Communes Coeur
de France et de la Fédération de Randonnée du Cher . Labellisées PR
(Promenade et randonnées) elles sont balisées en jaune avec les
pictogrammes habituels des circuits de randonnée pédestre. Ces deux
randonnées démarrent au Pont des Chaumes où la pose de totem a été
prévue par la Communauté de Communes. Des jalons et panneaux
directionnels vont également compléter le balisage.
La première boucle (les Chaumes) couvre 9 km dans le sud de la commune :
elle suit l’Arnon au départ, bifurque à la Tête Noire, traverse Tuseau puis la
Font des Landes pour revenir aux Graviots via le large chemin des Pâtureaux.
Deux beaux chemins ont été remis en état : le chemin des Chaumes et celui
des Beauplains (on dit « biauplains» !). Une variante plus longue d’1,5km
permet d’aller jusqu’aux Caves en passant par une mare et un bois communal.
La randonnée des deux Rivières est longue de 13km. Elle commence aussi par
le chemin de la Mothe qui suit l’Arnon. Ce chemin très humide et par endroits
souvent coupé par l’eau sera assaini. Il faut le suivre jusqu’à Pigny (à Morlac),
puis revenir sur la commune en passant au Peur. Après le Breuil il bifurque au
chemin des Ganivets et monte jusqu’à Souage. Il redescend ensuite pour
revenir au Pont des Chaumes par le Moulin et le château de la Mothe.

Des fiches descriptives des itinéraires vont être imprimées et seront
disponibles en mairie.
En projet : le balisage des circuits plus courts et la proposition d’un circuit plus
long, faisable en vélo ou à pied : il réunira les trois communes de Marçais,
Orcenais et Nozières.

Les circuits de randonnée se précisent ...


